
Quels sont les règles fiscales applicables à la facturation ?

Les règles fiscales applicables à la facturation peuvent varier selon le pays et le type d'entreprise. En France, les règles
fiscales applicables à la facturation sont les suivantes :

 -  
Numérotation des factures : Les factures doivent être numérotées de manière continue et chronologique, avec un
numéro unique attribué à chaque facture.

 -  
Mentions obligatoires : Les factures doivent comporter certaines mentions obligatoires, comme le nom et l'adresse de
l'acheteur et du vendeur, le montant HT et TTC de la vente, le taux et le montant de la TVA, etc.

 -  
Délai de facturation : Les factures doivent être émises dans un délai maximum de 1 mois après la date de réalisation de
la prestation ou de la vente.

 -  
TVA : Les factures doivent indiquer le taux et le montant de la TVA applicable. Les entreprises soumises à la TVA
doivent également respecter les règles de déduction de TVA.

 -  
Factures rectificatives : En cas d'erreur ou d'omission sur une facture, l'entreprise doit émettre une facture rectificative.

 -  
Conservation des factures : Les entreprises doivent conserver leurs factures pendant une durée minimale de 10 ans.

 -  
Transmission des factures électroniques : Les entreprises peuvent émettre des factures électroniques, à condition de
respecter certaines règles en matière de format et de sécurité.

 - Conformité du logiciel de facturation : Les factures doivent être générées avec un logiciel de facturation dit conforme.

Il est important de noter que ces règles fiscales peuvent être modifiées ou complétées en fonction de la législation
fiscale en vigueur et de la nature de l'activité de l'entreprise. Il est donc conseillé de se renseigner auprès des
organismes compétents pour obtenir des informations précises et actualisées sur les règles fiscales applicables à la
facturation.
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